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2022/1879 - REPRISE D’ACTIVITE EN REGIE MUNICIPALE DES 
ACCUEILS DE LOISIRS PERISCOLAIRES DANS 8 ECOLES 
DU 8EME ARRONDISSEMENT DE LYON A COMPTER DU 
1ER JANVIER 2023 (DIRECTION DE L'EDUCATION) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 22 juin 2022 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Le projet périscolaire lyonnais s’appuie historiquement sur la richesse et l’expertise du 
tissu associatif local et fonctionne dans un esprit de complémentarité entre l’offre 
municipale et l’initiative associative.  
 
Le partenariat avec le secteur associatif s’est renouvelé dans le cadre d’un Appel à 
initiatives associatives (AIA) lancé en 2021 et de nouvelles conventions ont été 
approuvées par délibération n° 2022/1471 du Conseil municipal du 27 janvier 2022 pour 
une durée de 4 ans. 
 
Il en découle une modification des modalités d’organisation et de gestion des activités 
périscolaires dans les écoles de la Ville de Lyon à partir du 1er janvier 2023, tout en 
confortant le principe d’un équilibre entre gestion municipale et partenariat associatif :  
 

1. Sur la base d’un diagnostic des besoins socioéducatifs du territoire, le Réseau 
Rhône Ain Saône des Maisons des Jeunes et de la Culture (R2AS) a proposé à la 
Ville de Lyon la mise en place d’activités péri et extrascolaires dans 4 écoles du 
3ème arrondissement situées en proximité de la future MJC Sans Souci dont 
l’ouverture est prévue en septembre prochain. 

 
2. A défaut d’initiative associative sur les autres secteurs, le Conseil municipal a 

approuvé par délibération n° 2022/1606 du 31 mars dernier,  l’élargissement du 
service public périscolaire communal à 13 écoles des 3ème, 6ème et 7ème 
arrondissements ainsi que la décision de confier la gestion de ce service public 
périscolaire à un opérateur dans le cadre de la passation d’un marché public. 
 

3. Concernant 8 écoles du 8ème arrondissement, la Ville de Lyon reprendra en gestion 
municipale sous forme de régie simple les activités périscolaires organisées 
jusqu’au 31 décembre 2022 par la Fédération Léo Lagrange Centre Est. Cette 
municipalisation répond au souhait de la Ville de Lyon de s’assurer des meilleures 
conditions de fonctionnement et de coopération possibles pour ces écoles situées 
en géographie prioritaire et dans le périmètre de la Cité Educative Lyon 8ème. 

 
 
Il s’agit : 
 

- des écoles maternelle et élémentaire Louis Pergaud ; 
- des écoles maternelle et élémentaire John Kennedy ; 
- des écoles maternelle et élémentaire Charles Péguy ; 
- des écoles maternelle et élémentaire Alain Fournier. 
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Si le principe de la reprise en régie municipale est approuvé, les salariés de la Fédération 
Léo Lagrange Centre Est concernés se verront proposer des contrats de droit public à 
durée déterminée ou indéterminée selon la nature des contrats dont ils sont titulaires au 
31 décembre 2022, et ce conformément aux dispositions de l’article L 445-3 du code 
général de la fonction publique qui renvoie à l’article L 1224-3 du code du travail. En 
l’état actuel des effectifs concernés de la Fédération Léo Lagrange Centre Est, la création 
des 58 postes correspondant dans les effectifs de la Ville de Lyon fait l’objet d’une 
délibération spécifique. 
 
La reprise d’activité en régie municipale interviendra au 1er janvier 2023. Ce délai 
permettra d’informer et d’accompagner en amont, les familles et les équipes des écoles -
ainsi que l’ensemble des acteurs de la communauté éducative-  et de garantir au mieux la 
continuité de l’accueil pour les enfants et les familles. 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 
Vu le code général de la fonction publique ; 

 
Vu l’avis favorable du Comité technique en date du 23 mai 2022 ; 

 
Vu l'avis du Conseil du 8e arrondissement ; 

 
Ouï l'avis de la commission Petite enfance - Education - Sports - Jeunesse - Vie 

associative ; 
 

Vu le rectificatif déposé sur l’Espace élu-es : 
 

a) - Dans l’EXPOSE DES MOTIFS, 8ème paragraphe : 

 

-  l ire :   

 

« En l’état actuel des effectifs concernés de la Fédération Léo Lagrange 

Centre Est, la création des 58 postes correspondant dans les effectifs de la 

Ville de Lyon fait l’objet d’une délibération spécifique.» 

 

-  au lieu de : 

 

 « La création des 58 postes correspondant dans les effectifs de la Ville de 

Lyon fait l’objet d’une délibération spécifique.» 
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DELIBERE 

 
1- La décision de reprendre en régie municipale l’activité des accueils de loisirs 

périscolaires dans les 8 écoles du 8ème arrondissement, précitées dans la présente 
délibération, à compter du 1er janvier 2023,  est approuvée.   

 
2- M. le Maire est autorisé à adopter tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de 

ce service public. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire,  

Grégory DOUCET 


